
 
 

 

Nicole DELYA, voyante numérologue, prétend vous écrire pour la dernière 
fois : elle vient d’écrire ses dernières volontés et elle a décidé de tout vous 
léguer (économies, maison…). En effet, elle va subir une grave opération de 
poumon et c’est la raison pour laquelle elle a décidé de prendre ses 
précautions. 
 
Elle vous transmet un « acte légal de donation universelle » qui fait 
davantage penser à un bon de commande qu’à un acte officiel. Du reste, 
vous êtes invité à régler la somme de 39 € (à l’ordre de FCM). 
 
Dès réception de ce paiement, Nicole DELYA vous expédiera un premier 
lingot d’or, un billet porte bonheur de 500 €, la combinaison de son coffre et 
un « icône de transmission patrimoniale ». 
 
Le Réseau anti-arnaques conserve depuis de nombreuses années, les 
promesses publicitaires de Nicole DELYA. Or, déjà en septembre 2016, elle 
prétendait cesser son activité pour les mêmes raisons de santé.  
 
Les faits démontrent qu’il s’agit d’une simple astuce psychologique pour 

obtenir un paiement : malheureusement, plus que jamais, elle poursuit son 
activité lucrative. 
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